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Distribution de l'electricite
Question écrite n° 7883

Texte de la question

M Michel Terrot attire l'attention de M le ministre de l'industrie et de l'amenagement du territoire sur les graves
problemes pouvant etre occasionnes par les coupures de courant decidees par EDF sans s'etre renseignee
auparavant sur l'etat de sante des usagers faisant l'objet de ces coupures. Il tient a rappeler notamment le
drame survenu a Toulouse le 15 decembre 1988 ou une personne agee de 73 ans, dont la vie dependait du bon
fonctionnement d'un appareil d'assistance respiratoire, est decedee a la suite d'une coupure de courant de vingt
minutes qui a provoque l'arret de cet appareil. Face a un tel evenement dont il n'est pas utile d'insister sur le
caractere de gravite, il lui demande de bien vouloir indiquer, en concertation avec son collegue le ministre de la
solidarite, de la sante et de la protection sociale, les mesures qu'il compte prendre afin d'eviter que nous ayons a
deplorer de tels drames dans l'avenir.

Texte de la réponse

Reponse. - Les materiels necessaires aux soins a domicile, et en particulier les appareils d'assistance
respiratoire, ne peuvent uniquement reposer sur l'energie electrique fournie par le reseau de distribution
publique, soumis, par nature, a des aleas techniques et climatiques. Ces appareils sont munis de moyens de
secours, permettant de suppleer a une eventuelle interruption d'alimentation. Lors de l'accident mortel survenu a
Toulouse le 15 decembre 1988, la personne soumise au traitement, restee seule, n'a pu mettre en oeuvre
l'installation de secours. Cet evenement pose le probleme d'une meilleure information des malades et de leur
entourage en particulier a l'occasion de travaux programmes sur le reseau necessitant des interruptions
d'alimentation. A la demande du Gouvernement, Electricite de France a engage sur quinze departements une
experimentation destinee a etablir, en relation avec les associations de malades, les moyens les plus appropries
pour mieux prendre en compte la situation des malades traites a domicile les plus dependants. Cette experience
est suivie par les prefets concernes, en liaison avec les directions regionales de l'industrie et de la recherche et
les directions departementales de l'action sanitaire et sociale du ministere de la solidarite, de la sante et de la
protection sociale. Par la suite, les procedures d'information qui auront ete developpees dans ce cadre seront
etendues a l'ensemble du territoire.
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